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Guide d’introduction préalable à l’atelier 
Les groupes autochtones de gestion des ressources aquatiques et des océans du Canada 
se sont rassemblés à Kelowna, en Colombie-Britannique, pour une réunion nationale du 
PAGRAO. L’Institut a profité de l’occasion pour distribuer le document de travail sur 
l’Évaluation de la capacité technique des Autochtones à participer à la planification spatiale 
marine, pour échanger davantage d’information sur les ateliers à venir et répondre à toutes 
les questions connexes. 
 
 

Ce que nous avons entendu et ce dont nous avons discuté 
• Un participant demande si les ateliers se tiendront à des endroits différents, car son 

groupe a des collectivités membres qui peuvent participer dans plus d’une zone marine. 
Réponse : Les ateliers suivront le même ordre du jour, de sorte que les groupes n’auront 
besoin d’assister qu’à un seul atelier par région. 

• Un participant s’interroge sur la souplesse des dates proposées, étant donné que 
d’autres ateliers sont tenus, auxquels le personnel technique invité aux ateliers sur la 
planification spatiale marine serait aussi invité. Réponse : Les dates peuvent changer et 
les options seront discutées/planifiées pour optimiser la participation. 

• Un participant demande si des groupes représentant les collectivités riveraines seront 
invités. Réponse : Oui. 

• Un participant demande comment les ateliers se rapportent à d’autres activités de 
Pêches et Océans Canada auxquelles les groupes et les collectivités autochtones 
peuvent participer, comme les interventions en cas d’urgence ou de déversement. 
Réponse : Ces ateliers visent à s’assurer que les collectivités ont le même accès aux 
ressources pour participer aux activités liées à la planification spatiale marine partout au 
Canada. Il s’agit d’harmoniser les activités futures dans une optique à long terme afin 
d’assurer des normes nationales; il ne s’agit pas de faire obstacle aux activités ou aux 
initiatives déjà établies.  

• Un participant demande si l’expérience des Nations qui participent à la planification 
spatiale marine depuis plus d’une décennie, notamment par la planification de l’utilisation 
des ressources marines, sera intégrée à ces ateliers. Réponse : Les ateliers sont 
l’occasion pour les Nations expérimentées de transmettre des pratiques exemplaires et 
des connaissances. Il est également important de comprendre les besoins en capacités 
techniques des Nations expérimentées, par exemple pour la planification de la relève.  

• Un participant demande si l’Institut ou le Ministère est au courant du rapport préparé par 
Ressources naturelles Canada intitulé Évaluation des besoins des utilisateurs de 
l’Infrastructure canadienne de données géospatiales, puisque des groupes et des 
collectivités autochtones ont participé au processus. Réponse : L’Institut n’était pas au 
courant du rapport et l’examinera avant les ateliers afin de tirer parti de ses conclusions. 
L’Institut invite également l’ensemble des groupes et collectivités autochtones à lui faire 
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savoir s’il existe d’autres études ou initiatives connexes déjà menées qui peuvent être 
passées en revue avant les ateliers. 

• Des discussions ont lieu au sujet du ministère fédéral responsable de la gestion des 
océans, car il y a eu de la confusion causée par le chevauchement des mandats et les 
multiples ministères responsables de programmes dans le milieu marin à la suite de 
l’instauration du Plan de protection des océans. On demande que les ministères fédéraux 
coordonnent mieux les initiatives liées au Plan de protection des océans à l’avenir (en 
cours et nouvelles), et que ces initiatives fassent l’objet de communications plus claires. 


